
 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le bulletin est édité par la municipalité de  

St Sauveur de Cruzières.  04 75 39 30 55 

mairie.saintsauveurdecruzières@wanadoo.fr 

Site Internet : www.saintsauveurdecruzières.fr 

Facebook : Commune de Saint Sauveur de Cruzières 

Chargés de communication : FAIVRE Catherine, CARRERES Thierry 

Décès 
 

STHEINHAUSER Gisèle, née CHEVALLEY, décédée le 

04/06/2023 à Alès, domiciliée Mas de La Grange. 

Toutes nos pensées vont à sa famille. 

 

LOU CANT DE L’AUBO 
Bulletin trimestriel de Saint Sauveur de Cruzières 

N°47 Juillet 2023 

Agenda des festivités 

Samedi 15 Juillet   Les Joyeux Marcassins   15 h 30 concours de boules 

         22 h 30 bal 

Vendredi 21 Juillet  Commission Culture   21 h concert récital Jean Ferrat, place J. Blancher 

Samedi 29 Juillet   Foot Vétérans    15 h 30 concours de boules doublette 

         19 h 00 grillades 

         22 h 30 bal 

Dimanche 30 Juillet  Foot Vétérans    10 h 00 concours de boules (mixte/enfant) 

         15 h 30 concours de boules triplette 

         20 h 30 repas (rouille sétoise, fromage, dessert, café) 

Vendredi 11 Août  Les Joyeux Marcassins   22 h 30 bal 

Samedi 12 août   Les Joyeux Marcassins   15 h 30 concours de boules 

         22 h 30 bal 

Samedi 9 Septembre  Commission Culture   15 h/21 h exposition artisanale, salle polyculturelle 

Dimanche 10 Septembre   Commission Culture   10 h/18 h exposition artisanale, salle polyculturelle 

Samedi 23 Septembre  Commissions Culture, Actions sociales, 9 h, salle de la mairie, conférence sur le sommeil, 

    Le Rayon de Soleil    animée par Philippe EMENT (sur inscription) 
 

 

 

  

   

   

   

   

Vacances d’été 
Le secrétariat de mairie sera fermé du 10 au 14 juillet 2023 et du 14 au 18 Août 2023 

Comme nous l’avions proposé sur un précédent cant de l’aubo, les familles qui en font la demande peuvent faire part du décès d’un 

proche si celui-ci avait des attaches sur notre commune : DEJOUX Gilbert, décédé le 07/01/2023 à Barjac/ DELAUZUN Robert, 

décédé le 01/05/2023 à Lyon. Nos plus sincères condoléances à ces familles dans la peine. 

 

Mariages 

A l’occasion de ces 2 mariages, des dons ont été versés au profit de l’école.  

Toutes nos félicitations et meilleurs vœux de bonheur.  
 

  

Le 20/05/2023 

Olivier MONNIER et Anne ALMERAS 

Résidant impasse des Tilleuls 

 

Le 27/05/2023 

Jean-Marie ABRIC et Maria SANCHEZ 

Domiciliés Impasse des Cours Longues 

 

Panneau Pocket 
Pour toutes actualités, informations, alertes concernant la commune, pensez à télécharger Panneau Pocket sur votre smartphone. 

 

mailto:mairie.saintsauveurdecruzières@wanadoo.fr
http://www.saintsauveurdecruzières.fr/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Repas des aînés 

Station d’épuration  
STOP AUX LINGETTES , pourquoi il ne faut pas jeter les lingettes dans le réseau d’assainissement : les eaux usées ne mettent que 

quelques heures pour parvenir à la station d’épuration. A contrario, les lingettes se décomposent très lentement ; elles arrivent donc à la 

station en quasi parfait état. Jeter les lingettes dans les réseaux d’assainissement obstrue les réseaux, provoque l’échauffement et la casse 

des pompes de station de relevage, engorge les dégrilleurs, perturbe la bonne épuration des eaux usées, peut générer des débordements 

des eaux usées vers le milieu rural, augmente la facture d’eau. 

 

Le Samedi 13 mai, la commission des actions sociales a convié une partie des villageois autour du repas des « aînés ». Repas 

préparé et servi par Oléa traiteur de st Paul le Jeune et animé par le musicien Hervé ambiance. Pas moins de 55 personnes avaient 

répondu présent et étaient rassemblées pour partager ce moment de convivialité où la bonne humeur régnait en maitre. Une belle 

journée de rencontre et de retrouvaille autour de la piste de danse où beaucoup ont pu évoluer avec plaisir. Merci à tous pour votre 

participation à la réussite de cet évènement.  Rdv est donné pour le printemps prochain. En attendant, nous vous proposerons une 

animation et un gouter à l’occasion de la semaine bleue au mois d’octobre. Corinne Delauzun  

 

 
 

Commission Patrimoine 
Nous recherchons des photos anciennes et/ou récentes du village ainsi que des lieux typiques et historiques de notre village. Nous 

sommes sur le projet de mettre à jour les panneaux d'informations situés au niveau de la boulangerie ainsi qu'un circuit touristique dans 

le village avec des QR Codes pour informer nos touristes et les nouveaux habitants du village. Prochaine commission le 11 juillet à 

20h30.Vous pourrez envoyer vos photos sous format numérique au secrétariat ou bien déposer les formats papiers au secrétariat. 

Par avance, la commission vous remercie de nous aider à faire découvrir notre village. Thierry  CARRERES 

 

 

Adressage 
Pensez à faire votre changement d’adresse. Dans quelques mois, le courrier mal adressé ne sera pas distribué et retourné à l’expéditeur. 

 

RAPPEL : Dématérialisation de Lou Cant de L’Aubo 
Nous vous rappelons que dans un souci de réduction de notre impact écologique, nous proposons aux habitants disposant d’une 

connexion Internet et qui seraient intéressés, d’envoyer sous forme numérique le petit journal communal. Merci de vous inscrire en 

envoyant un mail à : cdelauzun.mairiestsauveur@gmail.com, en précisant votre nom, votre quartier ainsi que l’adresse de messagerie sur 

laquelle vous souhaitez le recevoir (si elle diffère). Bien entendu le format papier persistera pour tous ceux qui ne se seront pas 

manifestés. Corinne DELAUZUN 

 

 

 

Ancienne école 
Les travaux de la nouvelle école avancent bien, le déménagement est normalement prévu pour la rentrée de septembre. Le Conseil 

Municipal souhaite proposer l’ancien local de l’école à la location, en l’état (box garde meubles, stockage pour un artisan ou autre 

proposition…) Si des personnes sont intéressées, merci de le faire savoir au secrétariat de mairie.  

Commission Culture 

 Le 15 Avril, la Commission, en partenariat avec la CDC de Cèze-Cévennes a 

accueilli un chanteur-guitariste, Olivier Laurent, qui a charmé le public avec les 

incontournables chansons françaises (Brassens, Brel, Ferrat…) et quelques unes 

en anglais. L’entracte a permis un joyeux moment de convivialité autour du 

verre de l’amitié, offert par la mairie. 

 

L’exposition des 9 et 10 Septembre approche. Il reste quelques places pour 

exposer et présenter vos créations. 
 

Le 21 Juillet 2023,  

concert « Hommage à Jean FERRAT »  
en partenariat avec la CDC de Cèze-Cévennes 

 
 

 

 

mailto:cdelauzun.mairiestsauveur@gmail.com


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Boule de la Claysse 

 

La Salvicruzienne Gardéchoise 

 

  

Le dimanche 23 avril 2023 a eu lieu, sur les chemins de la commune, un évènement sportif, « La Salvicruzienne Gardéchoise » 

organisé par Christian Delauzun. Cette randonnée, pédestre et VTT, avait pour but principal de promouvoir le sport dans la lutte 

contre la maladie et particulièrement face au cancer. La finalité étant de récolter des fonds pour l’association « les Roses du Gard » 

et notamment pour leur maison « rose et olivier » où sont proposés des soins de support (psychologie, ostéopathie, sport, hypnose, 

reiki, esthétique, etc…) aux personnes atteintes de cancer sous traitement ou en rémission ainsi qu’à leurs aidants. Soins 

indispensables dans la lutte contre le cancer, qui sont dispensés quotidiennement et gratuitement par des professionnels bénévoles.  

La journée a remporté un franc succès d’une part par l’aide précieuse des nombreux partenaires  financiers, aidants, et d’autre part, 

par la participation active des inscrits aux différentes randonnées. Une mention spéciale pour nos jeunes du village « les joyeux 

marcassins » qui ont tenu la buvette et reversé la majorité de leurs bénéfices à l’association. Merci à tous les Salvicruziens et 

Salvicruziennes qui ont, très nombreux, pris part à cet évènement ainsi qu’à ceux, qui ne pouvant participer à la randonnée, sont 

venus tout de même sur la place à 11h30 partager un moment convivial autour d’un ring de fortune où un échange ludique entre un 

ancien champion de Kick boxing Tarik et l’organisateur combattant de la maladie grâce au sport, clôturait cette belle matinée. La 

buvette et les food trucks présents ont bien travaillé en proposant boissons, crêpes et pizzas permettant de finir en beauté ce 

moment de partage.  

Le jeudi 1er juin a eu lieu l’inauguration de la maison « Rose et Olivier » au cours de laquelle Christian a pu remettre un « chèque » 

de 8870 euros une somme conséquente récoltée grâce à des mois d’investissement pour la bonne cause, à la générosité des 

partenaires locaux et la participation active de tous… UN GRAND MERCI 

 

Le club de pétanque a connu une année exceptionnelle, marquée par d’incroyables 

performances aux championnats :  

- champions d’Ardèche doublette junior : Bordaz Sohann, Colin Timeo 

- champions d’Ardèche triplette junior : Chazalon Louis, Bordaz Sohann, Colin Timeo 

- en cadets l’équipe Chazalon Marine, Sautel Loan est qualifiée pour la ligue.  

- Nos 2 équipes junior et cadet sont championnes d’Ardèche en championnat des clubs. Leur 

entraînement rigoureux et leur passion pour la pétanque ont porté leurs fruits, et le club a 

fièrement hissé ses couleurs sur le podium à maintes reprises.  

Chez les adultes, 2 équipes sont qualifiées pour la ligue à Rumilly : 

 - L’équipe senior : Aubaret Gregory, Dumas Cedric, Pralong Cyril 

-  L’équipe féminine : Bolze Marie Noelle, Four Coline, Gimenez Laurence.  

 

 
 

 

Le concours «Challenge De 

Barry » a été un moment 

inoubliable pour le club de 

pétanque. Ce prestigieux 

événement a attiré 26 équipes 

de la région, toutes désireuses 

de se mesurer les unes aux 

autres dans un esprit de 

compétition amicale. Parmi 

ces équipes talentueuses, celle 

de Thibault Rieutord, Romain 

Foret et Thomas Dupré a su 

se démarquer. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Association le Rayon de Soleil  

Nos programmes du 2ème trimestre se sont déroulés comme prévu : 

La visite d'AVIGNON  le 10 Mai 2023 et  la journée au PUY EN VELAY le 23 Mai 

2023. 

Pour fêter les Mères et les Pères nous sommes allés au restaurant Euro d'Asie à Alès. 

Nous avons offert une plante pour les dames et une bouteille de vin pour les messieurs et 

les frais de repas ont été totalement pris en charge par le Club. Nous avons le plaisir de 

voir venir au Club de nouveaux adhérents : merci à elles et à eux. 

Certains adhérents ont commencé les jeux de pétanque les vendredis, mais ne sont pas 

encore arrivés à faire des concours ! Nous vous attendons pour compléter notre équipe. 

D'autres adhérentes travaillent les vendredis pendant les travaux manuels pour préparer 

l'exposition des 9 et 10 Septembre 2023 à la salle polyculturelle de SAINT SAUVEUR 

DE CRUZIERES. Le RAYON DE SOLEIL exposera ses travaux mais il nous manque 

des tricoteuses..... Venez rejoindre notre équipe dynamique pour des travaux de tricot ou 

de crochet. 

 

 

Bibliothèque 

 

Ouverture vers le Monde : Présentation Les enfants à Madagascar… 

Geneviève et Jean-François Bleu sont partis en voyage humanitaire avec l'Association A.L.M. de la Bastide de Virac. Ils sont 

venus expliquer aux enfants d'ici (à l’aide de photos) comment vivent les enfants de là-bas (écoles, habitats, loisirs, médecine...) 

Les élèves se sont montrés très intéressés et ont posé plein de question. Ils se sont bien investis dans cette rencontre. 

Nous remercions Geneviève (bénévole à la bibliothèque) et  Jean- François. 

 

 

Spectacle de l’école  
Les enfants de l’école ont fait leur show sur la place du village, vendredi 16 juin, sous les yeux admiratifs de leurs parents et habitants du 

village. Les maternelles et CP ont dansé le boogie woogie et joué de la guitare électrique, lunettes de soleil sur le nez sur la célèbre 

 « I will rock you» de quoi réveiller les spectateurs. Les plus grands ont interprété un grand classique de John Lennon «Imagine» et nous 

on fait bouger avec des musiques plus pop. Après le spectacle des enfants, les spectateurs ont pu partager  un  moment convivial autour 

d'un apéritif et d'un  repas. Nous remercions les maîtresses qui ont permis à nos enfants de nous présenter ce beau spectacle. Merci aux 

Salvicruziens et Salvicruziennes qui participent à chaque festivité de l’école. Merci aux nouveaux mariés du village pour leurs dons au 

profit de l’école, plein de bonheur à vous ! L'APE vous souhaite de bonnes vacances d'été et vous attend  pour une nouvelle année 

scolaire et de nouvelles festivités. 

Pour rappel : la 

bibliothèque est ouverte 

Juillet et Août 

Mercredi : 16 à 18 heures 

Samedi : 10 à 12 heures 

 

Le Club s'arrêtera pour les vacances le 16 Juin 2023 et reprendra le 5 Septembre 2023. 

A toutes et tous : Bonnes vacances et  nous n'oublions pas nos malades. Le Président : Bernard HENNART : Tél : 06 75 91 00 65 

 

 

  

Concours photos jusqu’au 31 

Août, thème la lumière (dépôt 

des photos à la bibliothèque 

avant le 16 juillet) 



 

 
Etaient présents : CHAMPETIER Christophe, CARRERES Thierry, CHAMPETIER Robert,  CHOLLET Floriane,  DELAUZUN 

Corinne, DUCROS Adeline, FAIVRE Catherine, GARCIA Malorie, GODET Cécile, MOLLARD David, PAYAN Jean-Christophe, 

ZAMORA Julie. 

Absent : VEZON Gérald.     

Secrétaire de séance : FAIVRE Catherine. 

 

1°) Fixation du taux communal des impôts 

M. le Maire porte à la connaissance du Conseil Municipal l’état de notification des taux d’imposition des taxes directes locales pour 

2023. 

Le Conseil Municipal constate que le produit à taux constants attendu est de 209 756 €, sachant que celui de 2022 était de 191 268 €, soit 

environ 9.66 % d’augmentation, grâce à la progression des bases d’imposition. 

Le Conseil Municipal décide d’appliquer un coefficient de variation proportionnelle de 1,000000, et vote les taux suivants : 

- Taxe foncière (bâti)        32,40 % (dont 13.62 % pour la commune et 18.78 % pour le Département depuis le regroupement de la 

taxe foncière entre la commune et le Département) 

- Taxe foncière (non bâti)   52,75 %  Délibération votée à l’unanimité. 

-  

2°) Présentation et vote du Budget Commune 

 Investissement Fonctionnement 

Dépenses 1 289 173 € 685 934 € 

Recettes 1 289 173 € 685 934 € 

Délibération votée à l’unanimité. 

 

3°) Présentation et vote du Budget Assainissement 

 Investissement Fonctionnement 

Dépenses 84 878 € 46 633 € 

Recettes 84 878 € 46 633 € 

Délibération votée à l’unanimité. 

 

4°) Présentation et choix suite à l’appel d’offre « voirie » 

M. le Maire présente au Conseil Municipal l’appel d’offres du programme voirie 2023-2026. 2 entreprises ont répondu : 

     -     Groupement d’entreprises BOYER – LAUPIE TP – JOUVE VILLARD, 

           Mandataire LAUPIE – 30410 Meyrannes :     83 536,00 € H.T. 

- SATP – 07202 Aubenas  :      89 326,30 € H.T. 

L’analyse des offres a été réalisée par M. EVESQUE, responsable voirie au Département.  

Le groupement d’entreprises BOYER-LAUPIE TP-JOUVE VILLARD, dont l’offre est économiquement la plus avantageuse, est retenu. 

Délibération votée à l’unanimité. 

 

5°) Subvention à l’Amicale Laïque pour la classe de découverte 

M. le Maire demande au conseil la possibilité d’ajouter cette délibération à l’ordre du jour. 

Le Conseil Départemental verse à la commune une subvention de 1 288 € pour le financement de la classe de découverte de l’école 

primaire qui a lieu cette semaine à Meyras. M. le Maire propose de reverser cette somme à l’Amicale Laïque, celle-ci devant régler une 

partie des dépenses relatives à ce séjour.  

Délibération votée à l’unanimité. 

 

6°) Questions diverses 

 

Travaux :  

- Avancement des travaux de l’école, 

- Elagage des arbres rue du quai de la Claysse, 

- Suppression des fils quartier La Rivière, 18 poteaux seront supprimés, 

- Nettoyage de la rue Principale par le Département dans la traversée du village.           

Courriers reçus :  

- La Région : Accord pour une subvention de 320 000 € pour la construction de l’école avec cantine et garderie. 

Infos : 

- La Commission Patrimoine a le projet d’installer des panneaux dans plusieurs endroits du centre du village.  Ils résumeront 

l’histoire du village et il y aura un QR Code qui permettra d’accéder à l’histoire du village plus complète sous forme numérique, 

- Le 30 mars, Fabrice BRUN, député de l’Ardèche et Conseiller Régional s’est rendu sur la Commune, afin de visiter le chantier 

de construction de l’école, cantine et garderie, 

- Une conseillère de la SAUR accueillera les administrés le jeudi 13 et le vendredi 14 Avril, à la mairie de Barjac, de 9 h 30 à 12 h 

30 et de 13 h à 16 h. 

- Marche pour la vue le 15 avril à Bessèges.         

Permis de construire : CHARMASSON Christel, rue Principale, pour un changement de destination d’un local commercial en  

habitation. 

 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 06 AVRIL 2023  à 18h30 



 

 

Etaient présents : CHAMPETIER Christophe, CARRERES Thierry, CHAMPETIER Robert,  CHOLLET Floriane,  DELAUZUN 

Corinne, FAIVRE Catherine, GARCIA Malorie, GODET Cécile, MOLLARD David, ZAMORA Julie. 

Absents, excusés : DUCROS Adeline (donne procuration à GARCIA Malorie), PAYAN Jean-Christophe, VEZON Gérald. 

Secrétaire de séance : FAIVRE Catherine. 

1°) Décision modificative budget assainissement  

Suite à une erreur de report, il y a lieu de prendre la décision modificative ci-dessous : 
Dépenses  Recettes  

Article Montant Article Montant 

002                Déficit de fonctionnement -  12 732,12 002            Excédent de fonctionnement                 12 732,12 

6061(011)    Fournitures           5 000,00 70611 (70) Redevance d’assainissement - 7 732,12 

61523 (011) Réseaux           7 732,12 70613(70) Participations pour assainissement - 5000,00 

TOTAL 0  0 

Délibération votée à l’unanimité. 

2°) Convention 30 millions d’amis – stérilisation chats errants 

La fondation propose une convention de stérilisation et d’identification des chats libres sauvages, afin de maîtriser les populations de 

chats sans propriétaires, par le contrôle de leur reproduction. La participation de chacune des parties est de 50 % des frais. Les chats 

seront relâchés sur leur lieu de trappage après stérilisation et identification. 

M. le Maire propose de signer la convention pour un nombre de 5 chats pour l’année 2023. Délibération votée à l’unanimité. 

3°) Orientation taxe d’habitation 2023/2024 

Le service de la fiscalité nous rappelle, qu’à partir de 2023, les communes doivent à nouveau voter un taux d’imposition pour la taxe 

d’habitation, applicable aux résidences secondaires et aux logements vacants. 

Le taux applicable de 2019 à 2022 était de 12,36 %. Le Conseil Municipal ne délibérant pas, le taux à reporter reste à 12,36 % pour 

l’année 2023. 

4°) Orientation participation scolaire pour les élèves extérieurs 2023/2024 

- Commune de St André de Cruzières : Les frais réels de scolarité + frais de cantine et garderie s’élèvent à 1828 € par enfant ; le 

Conseil Municipal de St André s’oppose à cette participation. Il sera proposé à la Commune de St André de participer à hauteur 

de 1 347 € par élève, correspondant aux frais réels de scolarité uniquement. 

- Commune de St Ambroix : 3 élèves ont déménagé en 2020/2021 et sont restés scolarisés à St Sauveur ; de ce fait, leur commune 

de résidence doit nous verser les frais de fonctionnement de janvier 2021 à juin 2022. Un titre de recettes va être établi ainsi 

qu’un état liquidatif des sommes à payer, soit 4 214 €. Délibération votée à l’unanimité. 

5°) Avenir de l’ancienne école publique 

M. le Maire explique au conseil municipal que l’ancienne école publique va rester inoccupée jusqu’en 2026, la mairie n’ayant pas les 

moyens d’effectuer des travaux de rénovation pour réaliser un appartement. Il suggère de proposer ce local en location (box, garde 

meubles, stockage pour un artisan…) Une annonce sera insérée dans le prochain « lou cant de l’aubo » pour demander si des personnes 

seraient intéressées pour ce type de location. 

6°) Questions diverses 

Travaux :  

- Visite du chantier de l’école par les élus,  

- Achat du four pour la cantine ainsi qu’un lave-vaisselle professionnel, 

- M. le Maire propose de réviser le classement de voirie communale. Robert CHAMPETIER et les membres de la commission 

adressage auront en charge cette révision,  

- Lavage des containers poubelles, tous les 6 mois par le service de ramassage, 

- Travaux d’enfouissement France Télécom Chemin des Agusas. 

Courriers reçus :  

- M. MAISONNEUVE Robert concernant la mise en place d’un regard avaloir sur sa propriété, réclame le paiement de 704,80 

Euros pour les travaux qu’il a effectué dans sa propriété. Ce courrier ne concerne pas la mairie et va être transféré à M. DEBOS, 

responsable des routes départementales, 

- M. DURAND demande une réponse écrite à son courrier du 9/10/2022 concernant l’entretien du ruisseau qui longe sa propriété. 

La commune passera faire un entretien annuel, 

- CDC de Cèze-Cévennes : Arrêté instaurant une servitude de passage et d’aménagement au profit de la Communauté de 

Communes, concernant la piste DFCI, Canton des Chaumettes, 

- SDE 07 : Rapport d’exploitation annuel de l’éclairage public année 2022. 

Infos : 

- Proposition de faire visiter la nouvelle école aux administrés, le 24 Juin, de 11h à 13h sur inscription (info sur PanneauPocket), 

- Les panneaux « extinction de l’éclairage public » ont été posés, 

- Du 15 juin au 15 septembre, l’éclairage public s’éteindra à 2 heures du matin uniquement dans le centre du village pour les 

commerces et les festivités, 

- Problèmes d’animaux empoisonnés entre la fontaine et le cimetière (chiens et chats) ; veillez à ne pas laisser divaguer vos 

animaux de compagnie, le ou la responsable n’a pas été identifié,  

- Demande de la part de bénévoles pour que les services de la mairie ouvrent l’église pendant l’été ; Le Conseil Municipal ne 

souhaite pas cette nouvelle charge et laisse aux bénévoles le soin d’ouvrir l’église selon leur souhait, 

- Fermeture de la Mairie du 10 au 14/07/2023 et du 14 au 18/08/2023, pour congés annuels. 

Permis de construire : Suite à un extrait du compte rendu du conseil déposé anonymement à la mairie, le permis concernant M.DUCROS 

Adrien, à St Génies, est bien pour un atelier (il n’y a pas d’erreur !) 

- YOUNG Jan, Chemin de la Chatte, modification de toiture et de façades.  

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 JUIN 2023  à 18h30 


